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COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Grenoble, le 12 juin 2017 

 

 

Collège Lucie Aubrac :  

La Ville de Grenoble rappelle la nécessité  

de préserver le projet éducatif 
 
 

Au lendemain de l’incendie volontaire qui a ravagé le collège Lucie Aubrac à la Villeneuve, 
la Ville souhaite exprimer une fois encore sa solidarité avec les habitants et la 

communauté éducative : équipe pédagogique, familles, élèves, professionnels. En effet, 

cet établissement se caractérise par son projet éducatif singulier et dynamique, porté par 
une communauté fortement mobilisée dans l’ensemble du secteur : projet La main à la 

pâte, accompagnement aux stages de troisième, pédagogies adaptées, média citoyen de 

proximité, etc…  

 
Cet acte criminel, œuvre de quelques-uns, pénalise l’ensemble des habitants de la 

Villeneuve. 

 
Dès la première heure, Eric Piolle, Maire de Grenoble, et les élus, se sont rendus sur les 

lieux.  

Entre hier et aujourd’hui, le Rectorat a pu trouver des solutions d’accueil immédiates pour 

les élèves. 

La priorité a été donnée aux élèves de 3ème pour la préparation du brevet qui se déroule les 

29 et 30 juin. Ce lundi 12 juin après-midi, ils ont pu être accueillis par le Lycée Mounier.  

A partir de mercredi après-midi, l’ensemble des élèves sera accueilli à l’ESPE (Ecole 
Supérieure du Professorat et de l'Education – ex-IUFM). 

Les élèves de l’école élémentaire Le Lac qui déjeunaient traditionnellement au collège 

Lucie Aubrac déjeuneront ces prochains jours dans leur école,  grâce à un aménagement 
des emplois du temps au sein de l’établissement. 

 

Le collège Lucie Aubrac ne pourra de toute évidence pas ré-ouvrir ses portes à la rentrée 
2017. La Ville se tient aux côtés du Conseil Départemental et l’Education Nationale pour 

évoquer l’avenir. Elle reste attentive aux souhaits des familles et de la communauté 

éducative, notamment celui de rester à proximité de leur quartier d’habitation. 

 
Eric Piolle a manifesté avec détermination auprès des partenaires sa volonté de maintenir 

un établissement scolaire sur site ou à proximité, ainsi que la nécessité de préserver la 

dynamique pédagogique existant à la Villeneuve. 

 

 

 
 

 


